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LE!PTRE N!?EE DU 22 FEVRIER 1969, ADRB$EE AU pRESIIX$!T DTJ CONSEIL DE SECURITE PAR 
LE REFRFS~TT PERMAN~~‘LlBIN 

MOrisieur le Président, 
D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter à votre attention ce, j 

qui auif : 

Le 21 fkier 1969, entre 26 h 30 et 16 h 45, des ations militaires 
' Isr&lians ont, vloLf5 l'espac e aérien'du Liban a douze reprises, survolant les 

zones suivantes : Tyre, Litoni, ALKhagam, Atr'J3ybeh, Marjayoun, Jisr AX-Khardaly 
et Ai-Ghandouryeh, 

Chacune de ces violations de l'espace aérien a ii-k& effectuée par Un, dem ou. 
quatre avions qui ont essuy6 le feu de llartillerie de &éfense antia&rienne 

libanaise et ont étd repoussés à la fronti&re par des unités de la force aérienne 
du Liban. 

Ce nouvel acte dfagresraion oommis par Tsraëi eonstitue une vitilation flagrante 
et grave de la souverainet6 du Liban. De plus, il constitue une violation des 

principes et des buts de la Charte des Nations Unies et des normes et règles du 
droit international, 11 doit 'être considéré comme s'inscrivant dans le cadre de 

la politique d'agression dlIsra31 contre les Et;ats arabes et de ses menaces 
maintes fois prof&ées E l'égara au Liban, 

\ 

AprBs l'incident de Zurich, les di:*igeants israél$ens ont renouvelto lejs 
menaces, tentent en vain de les justifier en essayant d'imputer au Liban la'respony 

sabilité de cet incident, 
I 

le 19 f&riar 1969, le ministre i.sra&lien des eransports a fa,it.une déclaration 

à cet effet 8. la Knesset (parlement isra6ife$. Il a ktabli un lien entre 

l'incident dfAth$nes et ce1u.i de ZurJçh et affirmd que le Liban ktait respansable 

de ll.'incident d'Athènes, essayan t ainsi de prouver que le Liban Btait responsable 

de celui de Zurich. 

/ 
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~~.::Jl.con&ent~ de noter que la d6claration du ministre israélien des transports 

,a,@$ faîte moin$ de 24 heures agres l’incident de Zurich, alors que l’enquête :., i :i.!. .’ . ,. 
OUVede par 1;s fX.dOrit6S sufsses comp&entes n’en était encore qu’au stade 

préliminaire, 
‘,, ’ .: ,y, ‘4.j ” .I <I .,, 1 t, , I v,* “! .I ;,:., «< . ” “’ ~ .,?Y’ (5 
.I . ‘. ><,,‘. 

“D@“‘plus, 'les con&atat,io& racue$llj.as ‘,ju&que-là. sont ‘en con\radiction ._,, *: -.II,. .> 
absolue avec les allbgations du ministre israélien des transports et des autres 

dirigeants israBllens, I, ,. ‘< ,:‘~’ ’ , . . 
Dans sa resolution 262 ,du,.3&: @ce.mbre ip58, l,e,.,C~nseil.~de,, séaurite ,a *condamn8 A,‘,, f”,’ <y ( ,, : . ,.. . I 

énergiquement IsraGl pour ~‘son ~&t&que contre 
I’ ‘ *s 

1’ aéroport international de ‘Beyrouth, 
r@jetsnt l’e116gation d’Isra$X sel: w:.?.cquelle le Liban se-ait Fqsponsablo, ou ., ; . ‘> 
pourrait “être tenu POUF responsai le. de 1 f Incident di Athenes, lzn autre,. 1 I’ enqu@e 

epi;~epri$e Par les autorit6Pt grecques a prouv6 *que le Ihban n’6ta;r-t absolument. 

‘Pour rien dans cet incident, *.. > 

;. ’ ; ’ Cas: acte4, in$.wtifiés at non ~provoqués c0mryi.s. par IsraZl, ,qinsi ,q~e les ” ‘: . 
declarations des ,dirigeants! israGl.iens, revblent nettement les intentions ., .:. <. 
agrass!w+. q!Israël contre le Liban. Ctest sur la base.d’.allégatiqns sans ,,: : : I , ? .’ .’ . 
fondement, de faits ddnstures et de faux prétextes qu’Xsraë1 envisage de mettre 

<, aes desseincS, à. exdytiqn. . . ,’ ‘ ,. ,, . : .?‘< 1 < *i ,‘< /. 
!, Le JW4varnemen~ li~&a$n estime, que. le Conseil. de sécuritd devrait accordar ‘< 

1,’ Ptt@nti,cm .vO@ue b c.es év6natne.n~~’ qui çompromettent la sécurité du Liban ainsi ./ ,.. : “,’ 
que,.,la paix et la sécurit6. i@erna$ionales;. ,, .” ~ 

Je Tous serais reconnaissant de. bien vouloir faire distribuer le texte de la 
prfhâenh lettre comme dkument du Conseil de &cyrité. II 

s,“. I _’ ., ,< :* ,L’Ambassadeur, ’ ’ ’ 
,_ <. 

x ’ 
‘, ‘I - .  . , .  ,  . ,  

.  ,  Repre~sentant permanent ” ‘1 
du Liban, ‘. <, <’ 

: * ,. I’ , 1 ’ ,- . ‘*.’ ‘/ ” -‘: .‘- .f” ., : (Signe), Edouard GHORRA , , ,, 

SonExc&llencé 8 . .,..)’ ,s .“_ :’ , / <_. >< 

1 .&&&i~&& ~f&mbahsadeur Armand B&-a’rd : ;, : .* -, ’ ! 
..,~resident du Consei.1 de,, sé..curité 

Nations. Unies ” ’ 
, i.. “, ., ;,; .’ , <. ,‘<. ; ,. .’ ‘I 

New York c “i 


